
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2023-598 du 13 juillet 2023 portant création d’une indemnité  
de fonctions allouée aux accompagnants des élèves en situation de handicap 

NOR : MENH2317448D 

Publics concernés : accompagnants des élèves en situation de handicap. 
Objet : création d’une indemnité de fonctions au bénéfice des accompagnants des élèves en situation de 

handicap. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2023. 
Notice : le décret créé une indemnité de fonctions versée aux accompagnants des élèves en situation de 

handicap. 
Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 917-1 ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 
Vu le décret no 2014-724 du 27 juin 2014 modifié relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des 

accompagnants des élèves en situation de handicap ; 
Vu le décret no 2020-1287 du 23 octobre 2020 portant création de l’indemnité de fonctions particulières allouée 

aux accompagnants des élèves en situation de handicap exerçant les missions de référent prévues à l’article L. 917-1 
du code de l’éducation, 

Décrète : 

Art. 1er. – En complément de la rémunération prévue par les articles 10 à 12 du décret du 27 juin 2014 susvisé, 
une indemnité de fonctions est allouée aux accompagnants des élèves en situation de handicap dans les conditions 
fixées par le présent décret. 

Art. 2. – Le montant annuel de l’indemnité est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation 
nationale, de la fonction publique et du budget. 

Art. 3. – L’attribution de l’indemnité prévue à l’article 1er est subordonnée à l’exercice effectif de la mission y 
ouvrant droit. 

L’indemnité est versée mensuellement. 

Art. 4. – L’indemnité est cumulable avec l’indemnité de fonctions particulières allouées aux accompagnants 
des élèves en situation de handicap exerçant les missions de référent prévue par le décret du 23 octobre 2020 
susvisé. 

Art. 5. – Le présent décret entre en vigueur à compter du 1er septembre 2023. 

Art. 6. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

PAP NDIAYE 
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Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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